
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Novembre 2008

comité de suive et d’information PCB 30 avril 2009 – DRAAF

Comité d’information et de Suivi Comité d’information et de Suivi 
PCBPCB

Présentation des actions suivies 
par la DRAAF Rhône-Alpes
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Programme d'action sur la pollution aux PCBProgramme d'action sur la pollution aux PCB
DRAAF RhôneDRAAF Rhône--AlpesAlpes

Résultats sur sols et végétauxRésultats sur sols et végétaux

(question sur les cultures irriguées et inondées)(question sur les cultures irriguées et inondées)
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Programme d'actions sur la pollution aux PCB
Résultats sur végétaux (cultures irriguées et inondé es)

Sols 12 PCDD/F + 
PCB-DL

0,31 4,56 24 -----

Végétaux
Alimentation

animale PCDD/F + 
PCB-DL

0,0054 0,2419 1,144 1,25

Végétaux
Alimentation

humaine PCB-DL 0,0014 0,0171 0,15 0,2

0,264

Prélèvements Nb Type 
d'analyse

Mini

14
PCDD/F 0,0022 0,081

Seuil de 
conformité

0,75

44
PCDD/F 0,0025 0,0164 0,12 0,4

Moyenne Maxi
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Résultats des prélèvements de végétaux à destinatio n 
de l'alimentation humaine
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Résultats des prélèvements de végétaux à destinatio n 
de l'alimentation animale

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1

1,2

1,4

0 5 10 15

Norme PCDD/F

Norme PCDD/F + PCB

PCDD/F en pg/g

PCDD/F + PCB en pg/g



Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Novembre 2008

comité de suive et d’information PCB 30 avril 2009 – DRAAF

Programme d'action sur la pollution aux PCBProgramme d'action sur la pollution aux PCB
DRAAF RhôneDRAAF Rhône--AlpesAlpes

Point sur les arrêtés préfectoraux Point sur les arrêtés préfectoraux 
relatifs à la consommation et relatifs à la consommation et 

commercialisation des poissonscommercialisation des poissons

Situation actuelleSituation actuelle
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Point sur les arrêtés préfectoraux relatifs Point sur les arrêtés préfectoraux relatifs 
à la consommation des poissonsà la consommation des poissons

• Fleuve RHÔNE : 
• P1 (Léman – Sault Brenaz) :

•Pas d’interdiction
• P2 & P3 (Sault Brenaz > Lyon > Confluence Isère):

•Interdiction toutes espèces
• P4 (confluence Isère à confluence Durance)

•Interdiction des espèces bio accumulatrices de PCB et 
les espèces migrantes

• P5 (grand Rhône jusqu’à la mer)
•Interdiction toutes espèces

NB : le petit Rhône n’est pas concerné à ce jour
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Point sur les arrêtés préfectoraux relatifs Point sur les arrêtés préfectoraux relatifs 
à la consommation des poissonsà la consommation des poissons

SAÔNE :
•Source à confluence Doubs :

•Pas d’interdiction
•Confluence Doubs à confluence Rhône :

•Interdiction des espèces bio accumulatrices de 
PCB  (anguille, brème, barbeau, carpe, tanche et 
silure).

ISERE :• Interdiction toutes espèces sur la partie aval 
(département de la Drôme)
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Point sur les arrêtés préfectoraux relatifs Point sur les arrêtés préfectoraux relatifs 
à la consommation des poissonsà la consommation des poissons

•LACS ALPINS 
• lac d’Annecy et Leman : une seule espèce est 

interdite (l’omble chevalier) et pour les individus de 
grande taille seulement (+ de 40 cm)

• lac du Bourget : interdiction pour anguille, brème, 
omble chevalier et gardon de plus de 10 cm 
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Programme d'action sur la pollution aux PCBProgramme d'action sur la pollution aux PCB
DRAAF RhôneDRAAF Rhône--AlpesAlpes

Carte des résultats des analyses Carte des résultats des analyses 
complémentaires sur poissons :complémentaires sur poissons :
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Carte des résultats des analyses Carte des résultats des analyses 
complémentaires :complémentaires :

• Synthèse de 1322 résultats d’analyse (2007-2008) 
sur 98 points

• Réalisation par : DDSV, ONEMA, DIREN, DDE 13, 
CEMAGREF, CIPEL.

• Sur :
•Rhône et affluents : Isère, Ain, Drac, Fier, Gier
•Saône et affluents : Doubs, Gland, Savoureuse, 

Reyssouze
•Loire
•étangs salés en Méditerranée
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Carte des résultats des analyses Carte des résultats des analyses 
complémentaires :complémentaires :

Clef de lecture : 
• 1 point = 1 site de prélèvement 
• Indication du nombre de poissons analysés par site
• Les résultats des analyses = parts du camembert 

avec code couleur : 
• les couleurs foncées = résultats non conformes : 

•marron =  espèces bio accumulatrices, 
• rouge =  espèces non accumulatrices
• Beige=  autres espèces,

• les couleurs claires = résultats conformes : 
• bleu = espèces bio accumulatrices, 
• Vert  =  espèces non accumulatrices
• jaune  =  autres espèces,
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Programme d'action sur la pollution aux PCBProgramme d'action sur la pollution aux PCB
DRAAF RhôneDRAAF Rhône--AlpesAlpes

Mesures de gestionMesures de gestion
Programme complémentaireProgramme complémentaire

concernant les poissonsconcernant les poissons
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Mesures de gestionMesures de gestion
•RHONE : Propositions =

•Levée de l’interdiction des espèces non 
accumulatrices de PCB (sauf :
• P2 entre St Vulbas et Loyettes (P2);
• brochets de + de 2.5kg en P3

•Maintien des interdictions des espèces 
fortement accumulatrices et anguilles pour 
le Rhône « fluvial » de P2 à P5

• Interdiction pour anguille dans Petit Rhône
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Mesures de gestionMesures de gestion ……

•Saône aval :
• Investigations sur les espèces non 

accumulatrices de PCB programmées au 
1er semestre 2009 (90 prélèvements)

•Maintien interdiction espèces bio 
accumulatrices

•Doubs :
•Finaliser les investigations 2008  2009
•Proposition d’interdiction pour les espèces 

accumulatrices de PCB
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Mesures de gestionMesures de gestion …… Autres cours d’eauAutres cours d’eau

3 scenarii possibles 

1. SI Espèce accumulatrice de PCB conforme : 
consommation possible (pas d’arrêté)

2. SI Espèce peu accumulatrice de PCB non conforme : 
interdiction de consommation totale

3. SI Espèce accumulatrice de PCB non conforme ET
espèces peu accumulatrices de PCB conforme : 
interdiction temporaire de consommation et 
investigations complémentaires

+ pêche amateur maintenue mais sans consommation
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PROGRAMME DPROGRAMME D’’ACTIONS SUR LA ACTIONS SUR LA 
POLLUTION PAR LES PCB POLLUTION PAR LES PCB 

Actions en faveur des pêcheurs 
professionnels

•Bilan des actions 2008

•Actions en cours
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Actions en faveur des pActions en faveur des p êêcheurs professionnelscheurs professionnels
Bilan 2008 Bilan 2008 

•Fleuve Rhône
12 pêcheurs professionnels touchés: 
• indemnisation pour perte de marge 

brute (180 223 € - Etat)
•prise en charge ou échéancier de 

cotisations MSA
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Actions en faveur des pActions en faveur des p êêcheurs professionnelscheurs professionnels
Bilan 2008Bilan 2008

•Lac du Bourget
9 pêcheurs professionnels touchés: 
•Aide d’urgence (50.000 € - CG 73 ),
• Procédure d’entreprises en difficulté

« Agridiff » (49 000 € - Etat) 
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Actions en faveur des pActions en faveur des p êêcheurs professionnelscheurs professionnels
Actions 2009Actions 2009

•La Saône
17 pêcheurs professionnels touchés: 
• Exonération des baux de pêche (en cours),
• Recherche de sites de relocalisation (en 

cours)
• Aide à la relocalisation et à la reconversion 

professionnelle (en cours),
Mais le dispositif n’est pas pleinement 

satisfaisant
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Actions en faveur des pActions en faveur des p êêcheurs professionnelscheurs professionnels
Actions 2009Actions 2009

•Attente de l’ensemble des pêcheurs:
- Allègement des cotisations sociales,
- Plus grande efficience de la relocalisation,
- Aide au transfert et au redémarrage d’activité

suite à une relocalisation, 
- Déplafonnement des aides au-delà de 30K€

par pêcheur,
- Analyses complémentaires permettant la 

levée des interdictions


